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ANNEE  SCOLAIRE 2022  -  2023 



Merci de lire ce règlement avec votre enfant et de l’aider à le respecter   
   

Respect des autres  
  

1. Je m’engage à respecter les autres en :  
  

• les écoutant  
• étant correct dans mon comportement  
• étant courtois avec mes copains et copines  
• ne provoquant pas de conflit notamment lors du partage des jeux  
• assumant la gestion d’éventuels conflits par des témoignages honnêtes, basés sur des 

faits réels et en assumant mes propres responsabilités  
• étant poli avec mes professeurs et les autres personnes que je côtoie dans l’école.                                                

Les petits mots magiques (« bonjour », « merci », « s’il vous plaît ») sont toujours 
doux à l’oreille.   

• cédant le passage aux adultes.  
• respectant les jeux, les affaires et le travail des autres, les locaux, le matériel scolaire.  

  

2. Je sais que je ne peux ni vendre ni acheter des objets à mes camarades. Je préserve ainsi la 
bonne entente entre tous. Les échanges équitables sont permis à condition qu’ils ne soient 
pas effectués sous la contrainte et qu’ils ne génèrent aucuns conflits.  

  

3. J’aide mes camarades en difficulté. Je suis solidaire de chacun. Je privilégie le dialogue en 
restant impartial dans la recherche de solutions lorsque des problèmes se posent.  

  

4. Si j’ai un problème relationnel, je ne recours jamais à la violence. Je le règle par le dialogue, 
par le conseil de classe ou en demandant de l’aide à un adulte présent.   

  

Sécurité  

A. Dans l’école  
  

1. Je m’engage à rester dans les limites de la cour et à ne pas sortir de l’école.  
2. Je préfère les jeux qui ne dérangent pas les autres et qui ne les mettent pas en danger ; je 

proscris la violence ainsi que l’utilisation d’objets dangereux (branches, cailloux, sable …)  
3. Dans la cour maternelle, je n’utilise que des balles légères ou en mousse.  
4. Dans la cour primaire, je peux utiliser des balles uniquement sur le terrain de football.   
5. Je n’apporte pas d’objets dangereux (canifs, répliques d’armes, …) ni d’objets de valeur tels 

que consoles, tablette … qui nuisent à la communication au sein de l’école.  
Les GSM et les « montres connectées » ne sont autorisés, au sein de l’école, qu’éteints et non-
visibles. Cela s’applique dans l’enceinte de l’école ainsi qu’à l’extérieur de celle-ci tant que 
je suis sous la responsabilité d’un adulte agissant au nom de l’école. En cas de non-respect du 
règlement, ces objets seront confisqués durant un mois. L’école décline toute responsabilité 
en cas de vol, perte ou détérioration.   

6. Je sais que je ne peux jamais me trouver sans surveillance. Je respecte ainsi le travail et les 
responsabilités des professeurs.  

7. Pendant les récréations, je ne reste pas en classe sans l’autorisation du professeur.  



B. Sur le chemin de l’école  

    Quand j’arrive à l’école…  

Je rejoins la garderie. 

Dès que j’arrive à l’école, même si mes parents sont présents, j’obéis aux instructions des personnes 
chargées de la surveillance.  
     Le porte est fermée de 8h40 à 15h25.  
 
  
  Quand je quitte l’école…  

  

1. Si je ne rentre pas à la maison seul(e), j’attends mes parents dans l’enceinte de l’école 
(garderie).  

2. Si je ne mange pas à l’école, je la quitte avec mes parents ou seul muni de ma carte de sortie.  
3. Si mes parents sont en retard  

• le midi, je reste sous la responsabilité d’une personne chargée de la surveillance  
• le soir, je reste en garderie  

4. Je ne quitte pas l’école durant le temps de midi sauf autorisation (carte de sortie).  
5. Pour rentrer chez moi, je prends le chemin le plus court et je ne fais rien qui puisse déranger les 

autres ou mettre ma sécurité en danger.  
6. En rue, je respecte les règles du Code de la Route et je demande à mes parents d’en faire 

autant, par exemple en se garant correctement pour ne pas gêner les autres.  
  

Tenue dans l’école  
  
Je participe à la propreté de l’école :  
  

 je n’abandonne pas mes déchets n’importe où  
 je respecte la propreté de la cour et des toilettes  
 je montre aux gens qui entretiennent mon école que leur travail est important  
 je rappelle tout cela à mes copains, quand c’est nécessaire.  

  
Je ne m’habille pas à l’école comme je m’habille dans mon jardin, à la plage ou dans une salle de 
sports. Je m’habille de manière décente et appropriée.   
   

Conditions d’un bon travail  
  

1. Je donne toujours le meilleur de moi-même. Je suis fièr(e) du travail accompli. 

2. Je me rends en classe dans le calme. 

3. Je participe au cours de natation et de gymnastique avec les autres. Si j’en suis empêché, je 
présente une justification écrite (soit un motif, soit un certificat médical). 

4.  Mon journal de classe et mes travaux sont complets, bien soignés, faits et remis quand on me 
le demande.  

5. En section primaire, je demande à mes parents de consulter et signer mon journal de classe 
et ma farde d’avis tous les jours.   
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Réseaux sociaux  
  

1. Je ne peux pas me servir d’une photo trouvée sur internet et m’en servir comme photo de 
profil sur les réseaux sans avoir vérifié si elle est libre de droit ou sans avoir obtenu l’autorisation 
auprès de son auteur.  

  

2. Comme dans la vie de tous les jours, je ne peux me moquer de mes condisciples via les réseaux 
et porter atteinte à leur intégrité.  

  

3. Je ne peux pas diffamer mes professeurs et mon école.  
  

4. Je ne peux pas diffuser de photo ou de vidéo de mon professeur ou de mes camarades prise 
à leur insu et sans leur autorisation.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le talon ci-dessous est à signer et à coller au verso de la couverture du Journal de classe. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 

 

 

 

Après lecture attentive du règlement, je m’engage à le respecter, 

 

   Date, 

   Signature de l’élève, 


